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Ce rallye raid en Tunisie « DESERT RACE » d'un nouveau genre est basé sur la 

régularité ou toute notion de vitesse est proscrite. Il aura lieu du 27 octobre au 7 novembre 
sur un tracé dans les dunes mêlant la navigation pointue et des franchissements, il faudra faire 
le moins de kilomètres possible en suivant des points GPS et passer des contrôles de passage 
fixés par l’organisation. 

 
 Celui-ci est organisé par RAID AVENTURE , fondée en 1998 par Jean-Pierre 
Balateau d'une passion du désert de plus de 25 années, conçoit des circuits désertiques. Pour 
adeptes passionnés, sportifs ou simplement néophytes, il faut se préparer à vivre des moments 
d'exceptions pour cette édition 2012 que l’équipe de Raid Aventure a préparé avec le plus 
grand soin. 
 
 L’équipage Gilles Toche et Stéphane Loyer sera au départ le 27 octobre à Marseille 
pour prendre la direction de la Tunisie pour un raid plus difficile qu’il n’y parait !!! A 
suivre… 

 
Parcours prévu pour l’édition 2012 
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Couverture médiatique 
 
 

 

 
 
 

Presse écrite : 
 

Article complet dans TLC-Mag  au retour de la course. 
 

Compte-rendu dans plusieurs magazines français spécialisés (Tout-Terrain Magazine, 
Action 4x4, etc…) 

 
Articles sur le Team 13BT et le TeamToy62 dans la presse locale après la course. 

 
 

Internet : 
Résultats et photographies sur le site officiel : 

 
www.oraventure.com  

 
 
 

Résumé de la course et photos sur le site du team : www.teamtoy62.fr 
 

 Insertion de votre logo publicitaire sur celui-ci. 
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L’équipage 
 
 
          Composé de deux passionnés, ils se connaissent depuis plusieurs années et leurs 
expériences lors d’autres compétitions et événements dans le monde du 4x4, leur permet 
d’avoir un large éventail de connaissances et de compétences dans ce milieu. 
 
 

 

 
 
Toche Gilles – Pilote 

 
20 années de pratique du tout-terrain, 2 participations à l’Outback-
Challenge Maroc  en 2007 et 2008.  Participations au championnat Ufolep 
de trial 4x4 depuis 1998. Assistance sur le Dresden-Breslau en 2010 et 
2011. 
Responsable de parc chez Loxam. Marié, 2 enfants. 
 
 
 
 
Loyer Stéphane - Copilote 
 
20 années de pratique du tout-terrain, 5 participations au Berlin-Breslau de 
2004 à 2008. De nombreux raids en Corse et au Portugal de 2009 à 2011. 
Enseignant dans le technique. Marié, 2 enfants. 
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On parle de nous !!! 
 

Extrait de l’article du TLC-Mag n° 18 de juillet 2008 
 

 
 
 

Extrait de l’article du Toyota LandCruiser Magazine n° 29 de septembre 2005 
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Le véhicule : Toyota LJ 71 
 

 
 

« Pourquoi LJ 71 ? » : c’est l’association d’un châssis-caisse de LJ 73 avec un moteur-
boites et ponts de BJ 71 

   
Moteur : 
---------- 
- moteur 13 BT  3,4 litres turbo diesel  
 
Suspensions : 
---------------- 
- 4 ressorts renforcés King-Spring 
 - amortisseur de direction TouchDog 
 
Equipements : 
--------- 
- ponts de BJ 71 avec blocage ARB  
- disques avants rainurées percés 
- freins séparés à l’arrière 
- plaquettes Performance avant et arrière 
- body-lift « maison » de 3 cm 
- pneus BFGoodrich Mud en 255x85x16 
- blindage avant et de boites « maison » 
- pare choc avant et arrière « maison » avec 
manilles et emplacement pour Hi-Lift 
-protections de bas de caisse « maison » 
- protection des phares avant 
- treuil de 5,4 tonnes équipé d’une corde plasma 
- snorckel Airflow 
- longues portées Britax 
 

 
 

- échappement latéral inox « maison » 
 
 
 
- 4 amortisseurs Touch-Dog 
-  sangles anti-débattement 
 
 
 
- arceau OMP 
- sièges baquets OMP avec harnais 
-  GPS Garmin 
- Terratrip 202+ 
- deux batteries Optima rouges 
- convertisseur 24v-12v 
- réservoir supplémentaire gazole de 110 litres 
- deuxième roue de secours à l’intérieur 
- compresseur bicylindre 
- réserve d’eau potable de 20 litres 
- ancre terrestre « maison » 
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Communiquez sur l’aventure… 
 

 
Partenaire de notre projet ? 

 
Partenaire, en échange d’espace sur notre véhicule de course et sur l’ensemble de notre 

communication, vous participez au financement de notre projet, suivant votre degré 
d’investissement. 
 

Vous pouvez également nous aider en nous apportant une participation matérielle 
spécifique : prêt de matériel, pièces de rechange, accessoires. Ainsi cela nous permettra 
d’améliorer notre prestation sur cette course. Nous restons à l’écoute de toutes vos 
propositions. 

 
 

Le goût de l’aventure et le piquant de la compétition 
 

Notre véhicule étant homologuée « route » et disposant d’une carte grise, circulera 
régulièrement sur la voie publique, dans le but de faire connaître notre projet et par la même 
occasion de vous représenter auprès du grand public. Le véhicule sera aussi exposé lors de 
nombreux évènements locaux, régionaux et nationaux. 

Saisissez donc l’occasion de vous faire connaître dans ce secteur de l’automobile qui 
véhicule toujours chez beaucoup de personnes, une image d’aventure et de dépaysement. 

L’attrait pour les véhicules tout-terrain et pour le sport automobile n’a cessé 
d’augmenter ces dernières années tout comme les ventes de ces véhicules qui a été multipliées 
par 5 en dix ans, ce segment représente 5,1 % du marché global. Et cela risque encore de 
progresser avec l'arrivée des nouveaux modèles français. 
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Sponsoring ou mécénat ? 
 

 Le mécénat qui se concrétise par un don manuel*, s'oppose au parrainage (ou 
sponsoring), dont la recette constitue pour l'association la rémunération d'une prestation de 
service en principe taxable. 

Le mécénat et le parrainage sont les deux possibilités de financement des associations 
par les entreprises. Si l'entreprise exige une contrepartie réellement importante en retour de sa 
participation financière ou matérielle, il s'agira de sponsoring qui pourra amener les services 
fiscaux à considérer que l'association est un prestataire de services et que les sommes qui lui 
ont été remises doivent être soumises aux impôts commerciaux. Si les exigences de 
l'entreprise se limitent à la mention du nom ou du logo de l'entreprise sur les supports 
d'information de l'association à l'exclusion de tout autre message, il s'agira alors de mécénat et 
ces dons sont désormais considérés comme une charge ordinaire de l'entreprise.  

*Il est expressément admis par la loi qu'une association déclarée en préfecture a la capacité juridique 
de recevoir un don manuel. Il se définit, à l'origine, comme un don en nature ou en espèces d'un faible montant. 
Toutefois, aucun texte ne précise un seuil au-delà duquel le terme de don manuel doit être écarté. Certains 
auteurs estiment qu'un don reste manuel quel que soit son montant, tant qu'il ne nécessite pas un acte notarié et 
n'est pas soumis à la formalité de l'enregistrement. Le don manuel peut ouvrir droit pour son auteur, particulier 
ou entreprise, à une déduction fiscale de 50 % du montant du don (60 % pour les associations œuvrant en faveur 
des personnes en difficulté) dans la limite de 6 % du revenu imposable.  

Faites comme eux, rejoignez-nous ! 
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Offrez-vous des sensations fortes ! 
 

Bien souvent personne ne se souvient une fois l’épreuve finie, du classement ou même 
des participants. 
Les associations Team 13BT et TeamToy62 vous proposent de prendre part à l’action ! 

A la demande et suivant notre planning, nous pouvons vous offrir à vous ou vos 
clients l’occasion de prendre place dans le siège du copilote, pour faire le plein de sensations 
fortes. Nous pouvons organiser également pour votre CE ou vos clients, des journées 
baptêmes et initiation au pilotage 4x4. 
 

Souvenirs et sensations garantis 
 

 
Démonstration et essai du véhicule : 
 
Durée : 1/2 journée 
 
Sur terrain privé, nous vous proposons : 
 

- découverte du tout-terrain et plus particulièrement du 
franchissement  

 
- présentation de la course et du véhicule 
 
- essai du véhicule de course sur piste  

 
 
Exposition : 
 
Durée : à définir 
 
Galerie marchande, expositions, séminaires, foires, etc… 
 
Avant ou après l’épreuve, vous disposez du véhicule afin de le 
faire découvrir au public et de faire connaître votre engagement 
dans l’aventure. 
 

 
 

 
 
 

 
A la carte : 
 
Nous pouvons à votre demande, organiser des baptêmes de 4x4 ou 
tout autre type d’évènement autour de votre activité. 
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Budget prévisionnel pour la course 
 

 
 
 
Véhicule de course : 
 Révision mécanique                   500 �  
  
 
Budget d’inscription à la course : 
 Véhicule de course + équipage               1 500 �  
  
 
Carburant : 
 Pour les 900 kilomètres de course + les liaisons       200 �  
        
 
Divers : 
 Traversée Continent-Tunisie : aller-retour               1 000 �   
 
 

Soit un budget minimum de  
 

 
 
 
 

3 200 �  
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Vos contacts 
 

 
 

Soit :  Gilles Toche 
  16 avenue Saint Exupéry 

 13800 Istres 
   

Tél : 06.66.74.56.73 
E-Mail : gilles.toche@bbox.fr 
 
 

Soit :    
Stéphane Loyer 

  824 rue du Marais 
  62185 Saint Tricat 
 

Tél : 06.07.13.65.30 
E-mail : stloyer@orange.fr 
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